
1/1

ART. PREMIER N° 21

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 décembre 2025 

GARANTIR UN RENOUVELLEMENT AUTOMATIQUE DES TITRES DE SÉJOUR DE 
LONGUE DURÉE - (N° 2199)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 21

présenté par
 M. Ciotti,  M. Allegret-Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D'Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, 

M. Trébuchet et M. Verny

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe UDR vise à supprimer l'article 1er de cette proposition de loi, rendant 
automatique le renouvellement des cartes de séjour pluriannuelles et des cartes de résident. 

Alors que la France fait face, selon les propres mots de l'ancien Premier ministre François Bayrou, à 
une "submersion migratoire", avec plus de 500 000 entrées légales par an, que nos capacités 
d'accueils sont largement dépassées et que les conséquences sécuritaires et financières de cette 
immigration massive sont chaque jour plus insupportables pour nos compatriotes, cette proposition 
de loi du Parti socialiste vise à désarmer complètement l’État. En effet elle aurait pour conséquence 
si elle venait à être adoptée de priver les préfectures des outils indispensables de contrôle de la 
régularité et de la satisfaction des conditions de séjour par ceux que la France a choisi d'accueillir. 

Elle se place ainsi aux antipodes des aspirations légitimes des Français qui souhaitent - à 79 % selon 
un sondage CSA d'octobre 2025 -  un durcissement de notre politique migratoire. 

Il est temps de les entendre et d'arrêter de vouloir imposer au peuple souverain cette idéologie 
immigrationniste portée depuis des années par la gauche et l'extrême-gauche, et qui a déjà fait tant 
de mal à notre pays.

 


